
 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 11 décembre 2020
DOSSIER N° 2020 CP12 F 32 58

Objet :

Rapport annuel d’activité de la concession "Gestion du service de restau-
ration de la cité scolaire internationale Europole" pour l’année 2019 et
mise à jour du rapport d’activité de la concession "Financement, con-
ception, réalisation et exploitation du réseau d’initiative publique départe-
mental très haut débit de l’Isère (RIP Isère THD)"

Politique : Administration générale

Programme :
Opération :

Service instructeur : DAJAM/MCC
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2020 CP12 F 32 58,

Vu l’avis de la Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux,

DECIDE

de prendre acte :

- d’une part, du rapport d’activité 2019, joint en annexe, concernant la délégation de service public sur
la restauration scolaire de la cité scolaire Europole ;

- d’autre part, du rapport d’activité 2019, joint en annexe, concernant la délégation de service public rel-
ative au financement, à la conception, à la réalisation et à l’exploitation du réseau d’initiative publique
départementale très haut débit de l’Isère (RIP Isère THD), même si son caractère incomplet et non
conforme reste caractérisé.

Pour extrait conforme,


